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SÉANCE DU 6 PLUVIÔSE AN II (25 JANVIER 1794) - N° 3 39 A 42 633 

s’est passé décadi dernier, dans la Société popu¬ 
laire de Cany, à la suite d’une fête civique que 
nous venions de célébrer pour l’inauguration de 
deux arbres consacrés l’un à la Liberté, l’autre 
à son inséparable sœur l’égalité. 

Depuis long-temps la disette du beurre se fai¬ 
sait sentir parmi nous. On n’en portait plus au 
marché, et les sans-culottes de Cany, les femmes, 
les mères de ceux qui versent leur sang aux 
frontières pour la défense de la République, 
étaient réduits à manger leur pain trempé dans 
de l’eau salée... 

J’ai demandé à l’assemblée générale des ci¬ 
toyens réunis dans le lieu des séances de la 
société, à parler contre l’égoïsme de quelques 
cultivateurs. La circonstance ne pouvait être plus 
favorable, l’assemblée étant très nombreuse et 
composée en grande partie des citoyens des 
communes voisines qui s’étaient rendus à Cany 
pour assister à notre fête. 

J’ai fait tous mes efforts pour intéresser les 
riches en faveur des pauvres et piquer la géné¬ 
rosité des citoyens des campagnes. J’ai fini en 
demandant qu’il fût ouvert un registre pour 
recevoir les souscriptions de ceux qui offriraient 
d’apporter au marché ou de déposer sur l’autel 
de la patrie une certaine quantité de beurre des¬ 
tiné au soulagement des malheureux. Mon dis¬ 
cours n’a pas été inutile et j’annonce avec plai¬ 
sir à la Convention, que dans une seule séance, 
il a été déposé sur le bureau de la Société 70 li¬ 
vres de beurre en nature, et près de 400 1. d’ar¬ 
gent, tant en assignats, qu’en numéraire, pour 
en acheter et le distribuer gratis aux patriotes 
indigents. 

Une jeune citoyenne qui réunissait les grâces 
de l’esprit à celles de la beauté, un patriotisme 
brûlant à cette simplicité naturelle, heureux apa¬ 
nage des habitants de la campagne, a offert 
d’apporter à la Société, tous les décadi, la moi¬ 
tié du beurre qu’elle pourrait extraire du lait 
de ses vaches, dans le cours de la décade. 

Grand nombre de citoyens de Cany ont par¬ 
tagé leur provision avec les sans-culottes qui 
en manquaient. 

Un cultivateur a ajouté au don qu’il faisait 
en beurre, l’offre généreuse et vraiment patrio¬ 
tique de donner son blé au-dessous du maxi¬ 
mum. 

J’ai cru, citoyens représentants, devoir vous 
transmettre ces détails, persuadé que vous ap¬ 
prenez toujours avec plaisir, tout ce qui tend 
au soulagement des indigents, et convaincu d’ail¬ 
leurs que l’exemple que viennent de donner les 
citoyens de Cany, n’a besoin que d’être connu 
pour trouver des imitateurs dans toute la Répu¬ 
blique. S. et F. » 

F. C. Vergnes. 
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Au nom du comité de l’examen des marchés, 
un membre [CLAUZEL] fait décréter ce qui suit : 

« La Convention nationale, ouï son comité de 
l’examen des marchés, subsistances, habillemens 
et charrois militaires, décrète qu’examen fait 
par les six commissaires qu’elle a nommés, des 
papiers de l’administration de l’habillement, ils 

lui remettront de suite tous ceux qu’ils auront 
regardés comme non suspects » (1) . 
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Au nom du même comité, le même membre 
[CLAUZEL] fait rendre le décret suivant : 

« La Convention nationale, considérant que 
les dispositions de la loi du 3 avril dernier ne 
peuvent s’appliquer aux casques, parce que cette 
fourniture ne sert qu’à l’usage des défenseurs 
de la patrie, décrète que les casques non con¬ 
formes aux modèles, ou de mauvaise qualité, 
livrés ou à livrer, seront confisqués en entier, 
et les fournisseurs les remplaceront; sans pré¬ 
judice des dispositions de la loi du 29 septem¬ 
bre dernier (vieux style), relatives aux four¬ 
nisseurs infidèles, si les casques ont des défauts 
cachés par l’art >» (2) . 
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Sur le rapport fait par le même membre 
[CLAUZEL], au nom du même comité, le dé¬ 
cret suivant est rendu. 

« La Convention nationale, ouï le rapport de 
son comité de surveillance sur les vivres, ha¬ 
billemens et charrois militaires, 

« Décrète que, sur la pétition du citoyen 
Lanchère fils, tendante à demander qu’il lui 
soit indiqué à qui il doit compter de la levée 
qu’il a faite de chevaux et équipages d’artille¬ 
rie pour l’armée de Mayence, envoyée contre 
les rebelles de la Vendée, et de l’entretien de 
ces mêmes équipages, elle passe à l’ordre du 
jour, motivé sur la loi du 16 nivôse, relative 
à la réunion des services de l’artillerie à ceux 
des autres charrois militaires » (3) . 
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Au nom des comités des finances et des assi¬ 
gnats, un membre [PRESSAVIN] fait décréter 
ce qui suit : 

« La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu le rapport des comités des finances et 
des assignats et monnoies, et d’après l’examen 
fait par ces comités, de tous les mémoires d’ou¬ 
vrages de construction faits à la fabrication 
des assignats, sous l’administration de Lamar¬ 
che, décrète ce qui suit : 

« Art. I. La suspension prononcée par l’ar¬ 
ticle III de la loi du 9 mai dernier, sur le 
paiement des travaux des bâtimens faits pour 
la fabrication des assignats, est levée. 

« II. Les directeurs de la fabrication sont au¬ 
torisés à solder le compte de chacun des entre-

(1) P.V., XXX, 126. Décret n° 7721. Minute de la 
main de Clauzel (C 290, pl. 901, p. 22). Texte repro¬ 
duit dans Mon., XIX 308; J. Perlet, p. 450; Batave, 
p. 1388; J. Lois, n° 485. 

(2) P.V., XXX, 126. Décret n° 7720. Minute de la 
main de Clauzel (C 290, pl. 901, p. 21). Reproduit 
dans Mon., XIX, 308; Débats, n° 493, p. 74. Mention 
dans Batave, p. 1388; J. Lois, n° 485. 

(3) P.V., XXX, 126. Décret n° 7719. Minute de la 
main de Clauzel (C 290, pl. 901, p. 23). Reproduit 
dans Mon., XIX, 308; J. Lois, n° 485. 
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preneurs, d’après les sommes portées en l’état 
qui sera annexé au présent décret (1) . 

Etat des sommes dues à divers entrepreneurs, 
pour V établissement de la fabrication 

des assignats (2) 
Aux citoyens, 1. s. d. 

Delécluze, maçon ......... 
Basse, serrurier ........... 

19,646 
4,846 9 8 

Bellanger, menuisier ..... 11,210 15 7 
Veuve Ménageot, couvreur 915 18 2 
Bouillette, charpentier . . . 10,350 1 5 
Periac, tourneur .......... 3,523 18 4 
Pérez, serrurier .......... 645 16 6 
Thouvenain, treillageur . . . 6,682 3 7 
Desfontaines, idem ....... 4,697 16 6 
Lenoble, plombier ........ 2,609 5 
Deumier, serrurier ....... 12,023 5 
Joulet, peintre ........... 1,667 3 4 
Leterrier, idem .......... . 1,177 1 8 
Cottini, poëlier ........... 12,076 15 6 
Arthur, marchand 

de papier ............... 1,829 1 
Durand, commis 

de bâtimens ............ 
Eudes, inspecteur 

aux attachemens ....... 

850 

2,694 
1,503 

19 
Bénard, papetier .......... 14 6 
Bénard, architecte ........ 7,179 17 

Total ....... 106,130 1. 1 s. 9 d. 
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Un membre dépose sur le bureau, an nom 
de la citoyenne Chevalier, de la commune de 
Meulan, la somme de 132 liv. en argent (3) . 

Mention honorable. 
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Sur la proposition de DELMAS, au nom du 
comité de la guerre, la Convention rend le dé¬ 
cret suivant (4) : 

« La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu le rapport de son comité de la guerre, 
considérant combien il est urgent de pourvoir 
promptement à tout ce qui est relatif au com¬ 
plément des troupes à cheval, décrète : 

«Art. I. Les hommes requis en exécution de 
la loi du 22 juillet 1793 (vieux style), faisant 
partie de la levée des 30.000 hommes de cava¬ 
lerie, sont mis à la disposition du ministre de 
la guerre. 

« IL II les fera répartir, sans délai, dans les 
divers cadres de troupes à cheval, suivant 
l’arme à laquelle ils seront jugés propres, et 
sans avoir égard à la destination qu’ils avoient 
reçue pour telle ou telle armée, par l’instruc¬ 
tion du 22 juillet dernier. 

(1) P.V., XXX, 127-128. Décret n° 7723. Minute de 
la main de Pressavin (C 290, pl. 901, p. 24). Repro¬ 
duit dans Débats, n° 493, p. 67; Mon., XIX, 310; 
J. Sablier, n° 1099. Mention dans J. Perlet, p. 450; 
Abrév. univ., p. 392; Mess, soir, n° 526. 

(2) C 290, pl. 901, p. 25. 
(3) P.V., XXX, 128 et 231. 
(4) Débats, n° 493, p. 65. 

« III. Ceux desdits hommes qui ne sont pas 
habillés et équipés, le seront dans le dépôt des 
régimens où ils seront incorporés à cet effet; 
le ministre de la guerre donnera les ordres 
nécessaires pour que ces corps reçoivent, dans 
le plus court délai possible, toutes les étoffes et 
effets qui restent à leur fournir, pour com¬ 
pléter leur habillement et équipement. 

« IV. La commission des approvisionnemens 
fera passer, dans chaque dépôt général de cava¬ 
lerie et de cavalerie légère, que le ministre de 
la guerre est tenu de lui faire connoître, les 
cuirs et autres matières nécessaires pour la fa¬ 
brication de la quantité de selles et équipages 
qui lui sera aussi indiquée par le ministre. 

« V. Ces matières seront confectionnées par 
les ouvriers des régimens, sous la surveillance 
des officiers supérieurs, chargés de l’inspection 
des dépôts; et les effets qui proviendront de 
cette confection, seront distribués aux régi¬ 
mens en proportion de leurs besoins. 

« VI. Le ministre de la guerre, après s’être 
concerté avec le comité de salut public, pren¬ 
dra toutes les mesures qui sont en son pouvoir 
pour l’approvisionnement ou la confection du 
plus grand nombre possible d’effets d’équipe¬ 
ment du cheval, afin que les remplacemens 
n’éprouvent par la suite aucun retard; en con¬ 
séquence, tous les ouvriersi dont le travail 
concourt à la confection de ces effets, sont mis 
à sa disposition »» (1) . 
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Le citoyen Renard, doreur, fait passer un 
assignat démonétisé, de la somme de 300 liv.; 
il demande qu’il soit changé en assignats répu¬ 
blicains. 

La Convention renvoie l’assignat au citoyen, 
et passe à l’ordre du jour (2) . 
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Au nom des comités d’aliénation et des do¬ 
maines, un membre [P. LOZEAU] fait rendre 
le décret suivant : 

« La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu le rapport de ses comités d’aliénation 
et des domaines, réunis, et des finances décrète 
ce qui suit : 

« La Convention nationale approuve les no¬ 
minations de gardes-de-bois faites jusqu’à ce 
jour par les corps administratifs; elle confirme 
l’arrêté du département de l’Aube, du 16 août 
dernier, sur l’avis du district de Troyes, du 
19 juillet précédent, portant fixation du traite¬ 
ment de six gardes particuliers et d’un garde-
général de bois » (3) . 

(1) P.V., XXX, 128-130. Décret n° 7717. Minute de 
la main de Delmas (C 290, pl. 901, p.'26). Reproduit 
dans Débats, n° 493; Mon., XIX, 308; C. Eg., n° 527; 
J. Paris, n° 392; Bin, 6 pluv. Mention dans Abrév. 
univ., p. 1568; J. Sablier, n° 1099; C. Eg., n° 526; 
J. Fr., n° 489. 

(2) P.V., XXX, 130. 
(3) P.V., XXX, 130. Décret n° 7726. Minute de la 

main de Lozeau (C 290, pl. 901, p. 27) . Reproduit 
dans Débats, n° 493, p. 76. Mention dans Mon., XIX, 
309; J. Paris, n° 392; Audit, nat., n° 490. 
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